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Direction départementale de la cohésion sociale de Paris

75-2019-01-09-007

Arrêté portant désignation des membres du comité

technique de la direction départementale de la cohésion

sociale de Paris
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PRÉFET DE PARIS 

 

Arrêté portant désignation des membres du comité technique  

de la direction départementale de la cohésion sociale de Paris 

 

Le directeur départemental de la cohésion sociale de Paris 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment son article 9 bis, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, notamment son article 15 ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat modifié par le décret n° 2017-1201 du 27 
juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des organismes 
consultatifs de la fonction publique ; 

Vu l’arrêté n°75-2018-05-29-008 du 29 mai 2018 relatif au comité technique de la direction 
départementale de la cohésion sociale de Paris ; 

Vu les résultats de la consultation générale organisée le 6 décembre 2018, 

Vu l’arrêté n° 75-2018-12-10-008 du 10 décembre 2018 modifié par l’arrêté 75-2018-12-14-011 
du 14 décembre 2018 fixant la composition du comité technique de la direction départementale 
de la cohésion sociale de Paris, 

Vu les désignations des représentants titulaires et suppléants par les organisations syndicales 
ayant obtenu des sièges au comité technique, 

 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés représentants de l’administration au comité technique de la direction 
départementale  de la cohésion sociale de Paris :  

- M. Frank PLOUVIEZ, directeur départemental, président ou son représentant ;  

- Mme Marieke CHOISEZ, secrétaire générale ou son représentant.  
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Article 2 

Sont désignés représentants des personnels au comité technique de la direction départementale 
de la cohésion sociale de Paris : 

 

En qualité de membres titulaires : En qualité de membres suppléants : 

Mme Nadia ITCHIR-BERKAOUI, CFDT fonction 
publique 

Mme Zohra LAUNAY, CFDT, fonction publique 

Mme Marie-Thérèse KINKONDA, CFDT fonction 
publique 

Mme Marie Eve TAVARES, CFDT, fonction 
publique 

Mme Dalla SISSOKO, CFDT fonction publique M. André JOURDE, CFDT fonction publique 

Mme Patricia OSGANIAN, UNSA fonction 
publique 

M. Vincent LE CORNO, UNSA fonction publique 

 

Article 3 

L’arrêté n° 75-2018-02-02-003 du 2 février 2018 portant désignation des membres du comité 
technique de la direction départementale de la cohésion sociale de Paris est abrogé.  

 

 

 

Fait à Paris, le 9 janvier 2019 

 

 

Le directeur départemental,  

           

 

          Frank PLOUVIEZ
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-11-12-037

Récépissé de déclaration SAP - CHENET Hugo
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation,
DU TRAVAIL, ET DE
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS
idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 827720236 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu’une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
DEPARTEMENTALE DE Paris le 17 octobre 2018 par Monsieur CHENET Hugo, en qualité de micro­
entrepreneur, pour l'organisme CHENET Hugo dont le siège social est situé 211, rue de la Convention 75015 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 842626269 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 novembre 2018

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-11-12-031

Récépissé de déclaration SAP - EL KAZDADI Aamr
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-11-12-035

Récépissé de déclaration SAP - GAUD Eva
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 842724700 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
DEPARTEMENTALE de Paris le 18 octobre 2018 par Madame GAUD Eva, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme GAUD Eva dont le siège social est situé 16, rue Dupont de l'Eure 75020 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 842724700 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Soutien scolaire ou cours à domicile

Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

- Livraison de courses à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 novembre 2018

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle BERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-11-12-032

Récépissé de déclaration SAP - JULLIEN NSOBE Rhodia
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Direction Régionale des Entreprises,- 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75.sap@direccte.gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 843033507 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D,7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale DE Paris le 17 octobre 2018 par Madame JULLIEN NSOBE Rhodia, en qualité de micro- 
entrepreneur, pour l'organisme JULLIEN NSOBE Rhodia dont le siège social est situé 34, rue Linois 75015 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 843033507 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 novembre 2018

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle C iERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-11-12-039

Récépissé de déclaration SAP - LABATUT Jeanne
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 

35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@direccte.gouv fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 842372765 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D,7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 17 octobre 2018 par Madame LABATUT Jeanne, en qualité de micro­
entrepreneur, pour l'organisme LABATUT Jeanne dont le siège social est situé 22, rue Saint Sébastien 75011 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 842372765 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Soutien scolaire ou cours à domicile

- Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 novembre 2018

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle C. :T
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-11-12-034

Récépissé de déclaration SAP - LABIS Nicole

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-11-12-034 -
Récépissé de déclaration SAP - LABIS Nicole 17



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France KlUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 

35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 842959793 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 16 octobre 2018 par Madame LABIS Nicole, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme LABIS Nicole dont le siège social est situé 19, rue Eugène Jumin 75019 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 842959793 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile
- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage)
- Maintenance et vigilance temporaire à domicile de résidence principale et secondaire
- Livraison de courses à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 novembre 2018

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-11-12-030

Récépissé de déclaration SAP - MICHEL Nathan
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France ElUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

république Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 842372765 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité 
DEPARTEMENTALE de Paris le 17 octobre 2018 par Monsieur MICHEL Nathan, en qualité de micro- 
entrepreneur, pour l'organisme MICHEL Nathan dont le siège social est situé 3, rue des Orchidées 75013 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 842372765 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 novembre 2018

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-11-12-030 -
Récépissé de déclaration SAP - MICHEL Nathan 20



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-11-12-038

Récépissé de déclaration SAP - POURRAT Manon
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l’Emploi Ile-de-France IIUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75.sap@direccte.gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 842626269 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 16 octobre 2018 par Madame POURRAI Manon, en qualité de micro­
entrepreneur, pour l'organisme POURRAI Manon dont le siège social est situé 23, avenue Niel 75017 PARIS 
et enregistré sous le N° SAP 842626269 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 novembre 2018

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle BBERT
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la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris
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Récépissé de déclaration SAP - SADADOU Giannela
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l’Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 

35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@ direccte.gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 842958738 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale DE Paris le 26 octobre 2018 par Mademoiselle SADADOU Giannela, en qualité de micro­
entrepreneur, pour l'organisme SADADOU Giannela dont le siège social est situé 17bis, rue Dareau 75014 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 842958738 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 novembre 2018

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-11-12-033

Récépissé modificatif de déclaration SAP - BOYER

Marianne
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l'Emploi

m»Unité Départementale de Paris

Direction de l’Emploi et du Développement
Economique
Service S.A.P RiPUBLiQUE Française

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 839096146

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 11 juin 
2018.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 17 juillet 2018, par Madame BOYER 
Marianne en qualité de micro-entrepreneur.

Le PREFET DE PARIS

Article 1 Le siège social de l'organisme BOYER Marianne, dont la déclaration 
d’organisme de service à la personne a été accordée le 11 juin 2018 est situé à l’adresse 
suivante : 24 rue Montbrun 75014 PARIS depuis le 17 juillet 2018.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 12 novembre 2018

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation la Directrice Adjointe

Constate :
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Avis d’appel à projets sociaux pour la création de 2000 places de centres provisoire
d’hébergement (CPH) en 2019

 

Après  la  forte  crise  migratoire  qu’a  connu  l’Europe  qui  s’est  traduit  par  une  forte
augmentation du nombre de personnes ayant obtenu la protection internationale, faciliter
l’insertion des bénéficiaires d’une protection internationale les plus vulnérables et les plus
éloignés de l’autonomie constitue un enjeu majeur pour le Gouvernement. Il a décidé, dans
ce cadre, de  créer 2000 nouvelles places en centres provisoires d’hébergement (CPH) au
niveau national.

La Préfecture de la Région Ile-de-France, Préfecture de Paris, compétente en vertu de l’article
L. 313-3 c du CASF pour délivrer l’autorisation, ouvre un appel à projets pour la création de
262 places de CPH en Ile-de-France qui seront présentés au ministère de l'intérieur en vue de
la sélection finale, avec une ouverture prévue pour 2000 places au 1er octobre 2019. 

Date limite de dépôt des projets : le 15 mars 2019 

1 – Qualité et adresse de l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation :

Monsieur le Préfet de la Région Ile-de-France, Préfet de Paris, 5 rue Leblanc 75 911 Paris
Cedex 15, conformément aux dispositions de l’article L. 313-3 c) du code de l’action sociale et
des familles (CASF).

2 – Cadre juridique de l’appel à projets

Les CPH relèvent de la 8° catégorie d'établissements et services médico-sociaux énumérés à
l'article L. 312-1 I du CASF. La présente procédure d’appel à projets est donc soumise aux
dispositions spécifiques du Code de l’action sociale et des familles :

 La loi  n°  2009-879  du  21  juillet  2009  portant  réforme de  l’hôpital  et  relative  aux
patients, à la santé et aux territoires (HPST) a rénové la procédure d’autorisation de
création,  extension  et  transformation  des  établissements  et  services  sociaux  et
médico-sociaux en introduisant une procédure d’appel à projet ;

 Le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif  à la procédure d’appel à projets et
d’autorisation  mentionnée à  l’article  L.  313-1-1  du code de  l’action sociale  et  des
familles (CASF),  modifié par le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 complété par la
circulaire du 20 octobre 2014, qui précise les dispositions réglementaires applicables à
cette  nouvelle  procédure  d’autorisation  des  établissements  et  services  médico-
sociaux.

Il  est  rappelé  que  seules  les  créations  de  places  correspondant  à  des  extensions
significatives (plus de 30 % de la capacité initiale des centres concernés) doivent répondre
à la présente procédure d’appel à projets.

Les projets de faible ampleur sont exemptés en application de l’article D. 313-2 modifié du
code de l'action sociale et des familles.  Ils ne sont pas non plus soumis à l’avis de la
commission de sélection, en vertu de l’article D. 313-2 du code de l’action sociale et des
familles.  Ils font uniquement l’objet  d’une instruction de sélection par les services de
l’Etat (échelon départemental, régional et national).

1
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Ils devront toutefois respecter les mêmes délais et satisfaire les exigences du cahier des
charges.

La capacité à retenir pour le calcul de l’augmentation de capacité est la plus récente des deux
capacités suivantes :

- la dernière capacité autorisée par appel à projets de l’établissement ou du service ;
- la dernière capacité autorisée lors du renouvellement de l’autorisation.

À défaut de l’une de ces deux capacités, la capacité à retenir est celle autorisée au 30 mai
2014, date de la publication du décret n° 2014-565 modifiant la procédure d’appel à projets et
d’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles. 

3 – Cahier des charges :

Le cahier des charges de l’appel à projets fait l'objet de l'annexe 1 du présent avis.

Il pourra également être adressé par courrier ou par messagerie, sur simple demande écrite
formulée  auprès  de  la  DRIHL  PARIS par  voie  électronique :   migrants.sah.udhl75.drihl-
if@developpement-durable.gouv.fr

4 – Modalités d'instruction des projets et critères de sélection :

Les  projets  seront  analysés  par  un  (ou  des)  instructeur(s)  désigné(s) par  le  préfet  de
département. 

La vérification des dossiers reçus dans la période de dépôt se fait selon deux étapes :

- vérification  de  la  régularité  administrative  et  de  la  complétude  du  dossier,  avec
demande d’informations supplémentaires le cas échéant dans un délai de 8 jours ;

- analyse sur le fond du projet.

Le (ou les) instructeur(s) établira (ont) un compte rendu d'instruction motivé sur chacun des
projets qu'il(s) présentera(ont) à la commission de sélection d'appel à projets. 

La commission de sélection d’appel à projets est constituée par le préfet de département,
conformément aux dispositions de l'article R. 313-1 du CASF, et sa composition est publiée
au recueil des actes administratifs (RAA) de la Préfecture de département.

Elle établit une liste de classement des projets, qui vaut avis de la commission, et qui est
publiée au RAA de la préfecture de département. 

Sur  le  fondement  de  l’ensemble  des  listes  départementales  réceptionnées,  ainsi  que  des
projets non soumis à l’avis de la commission de sélection, le ministère de l’intérieur opérera
une sélection nationale des 2000 nouvelles places de CPH.

Pour chaque projet retenu, la décision d'autorisation du préfet de département sera publiée
au  recueil  des  actes  administratifs  ;  elle  sera  notifiée  au  candidat  retenu  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception  et  sera  notifiée  individuellement  aux  autres
candidats.

5 – Modalités de transmission du dossier du candidat :

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature par courrier
recommandé avec demande d'avis de réception au plus tard pour le 15 mars 2019 , le cachet
de la poste faisant foi.
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Le dossier sera constitué de :
- 2 exemplaires en version "papier" ;
- 1 exemplaire en version dématérialisée (dossier enregistré sur clef USB).

Le dossier de candidature (version papier et version dématérialisée) devra être adressé à :
DRIHL PARIS

Service Accueil Hébergement
5 rue Leblanc

75 911 PARIS CEDEX 15

Il pourra être déposé contre récépissé à la même adresse et dans les mêmes délais entre 9
heures 30 et 16 heures.

Qu’il  soit  envoyé  ou  déposé,  le  dossier  de  candidature  devra  porter  la  mention  « Campagne
d’ouverture de places de CPH 2019– n° 2019 -1 »

Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur déclaration
de candidature, en précisant leurs coordonnées.

6 – Composition du dossier :

6-1  –  Concernant  la  candidature, les  pièces  suivantes  devront  figurer  au  dossier,
conformément à l’article R. 313-4-3 du CASF :

a)  les documents permettant une identification du candidat, notamment un exemplaire des
statuts s'il s'agit d'une personne morale de droit privé ;

b) une déclaration sur l'honneur du candidat, certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des
condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du CASF ;

c)  une  déclaration  sur  l'honneur  certifiant  qu'il  n'est  l'objet  d'aucune  des  procédures
mentionnées aux articles  L.  313-16,  L.  331-5,  L.  471-3,  L.  472-10,  L.  474-2 ou L.  474-5 du
CASF ;

d) une copie de la dernière certification du commissaire aux comptes s'il y est tenu en vertu
du code du commerce ;

e) les éléments descriptifs de son activité dans le domaine médico-social et de la situation
financière  de  cette  activité  ou de  son  but  médico-social,  tel  que  résultant  de  ses  statuts
lorsqu'il ne dispose par encore d'une telle activité.

6-2 – Concernant le projet, les documents suivants seront joints :

a)  tout  document  permettant  de  décrire  de  manière  complète  le  projet  en  réponse  aux
besoins décrits par le cahier des charges ; 

b) un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire :

 un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la
prise en charge comprenant :

 un  avant-projet  du  projet  d'établissement  ou  de  service  mentionné  à
l'article L. 311-8 du CASF,

 l'énoncé  des  dispositions  propres  à  garantir  les  droits  des  usagers  en
application des articles L. 311-3 et L. 311-8 du CASF,
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 la méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de
l'article  L.  312-8  du  CASF,  ou  le  résultat  des  évaluations  faites  en
application  du  même  article  dans  le  cas  d'une  extension  ou  d'une
transformation,

 le cas échéant, les modalités de coopération envisagées en application de
l'article L. 312-7 du CASF,

 un dossier  relatif  aux personnels  comprenant  une répartition prévisionnelle  des
effectifs par type de qualification ;

 selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin, un dossier relatif aux
exigences architecturales comportant :

 une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation,
la surface et la nature des locaux en fonction de leur finalité et du public
accompagné ou accueilli.

 un dossier financier comportant :
 le bilan financier du projet et le plan de financement de l'opération,
 les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont

obligatoires,
 le  programme  d'investissement  prévisionnel  précisant  la  nature  des

opérations,  leurs  coûts,  leurs  modes  de  financement  et  un  planning  de
réalisation,

 si le projet répond à une extension, le bilan comptable de ce centre,
 les incidences sur le budget d'exploitation du centre du plan de financement

mentionné ci-dessus,
 le budget prévisionnel en année pleine du centre pour sa première année de

fonctionnement.

c) dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour
proposer un projet,  un état descriptif des modalités de coopération envisagées devra être
fourni.

7 – Publication et modalités de consultation de l'avis d'appel à projets : 

Le présent avis d'appel à projets est publié au RAA de la préfecture de département ; la date
de publication au RAA vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers jusqu’à la date de
clôture fixée le 15 mars 2019.

Cet  avis  peut  être  remis  gratuitement  dans  un  délai  de  huit  jours  aux  candidats  qui  le
demandent par courrier recommandé avec avis de réception.

8 – Précisions complémentaires :

Les  candidats  peuvent  demander  à  la  préfecture  de  département  des  compléments
d'informations avant le 8 mars 2019  exclusivement par messagerie électronique à l'adresse
suivante : migrants.sah.udhl75.drihl-if@developpement-durable.gouv.fr en mentionnant, dans
l'objet du courriel, la référence suivante "Campagne d’ouverture de places de CPH 2019 –1".

La préfecture de département pourra faire connaître à l'ensemble des candidats via son site
internet  (www.ile-de-france.gouv.fr)  des  précisions  de  caractère  général  qu'elle  estime
nécessaires au plus tard le 6 mars 2019. 
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9 – Calendrier :

Date de publication de l'avis d'appel à projets au RAA : le 15 janvier 2019

Date limite de réception des projets ou de dépôt des dossiers de candidatures :  le 15 mars
2019 

Date prévisionnelle de la réunion de la commission de sélection d'appel à projets : le 9 avril
2019 

Date  prévisionnelle  de  notification  de  l’autorisation  et  information  aux  candidats  non
retenus : le 15 juillet 2019

Date limite de la notification de l’autorisation : le 15 septembre 2019

Fait à PARIS, le 15 janvier 2019

François RAVIER
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CALENDRIER PRÉVISIONNEL D'APPEL À PROJETS SOCIAUX

POUR LA CREATION DE PLACES DE CPH 

Document publié au recueil des actes administratifs

Création de places en centres provisoire d’hébergement (CPH)

Capacités à créer
2 000 places au niveau national dont 262 places 

en Ile-de-France

Territoire d’implantation Département de Paris

Mise en œuvre 

Ouverture des places à partir du 1er octobre 

2019

Population ciblée Bénéficiaires d’une protection internationale au
titre de l’asile

Calendrier prévisionnel 
Avis d'appel à projets : publication au plus tard
le 15 janvier 2019

Période de dépôt : jusqu’au 15 mars 2019
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Annexe 1 de l’avis d’appel à projets n° .……………..

CAHIER DES CHARGES
POUR LA CRÉATION DE PLACES DE CPH EN OCTOBRE 2019

PRÉAMBULE

Le nombre de personnes bénéficiaires d’un statut de protection s’établit à 42 840 en 2017 et
est en hausse par rapport à 2016 (+ 17,2 %). Ce nombre ne cesse de s’accroître depuis 2015 du
fait  de  l’augmentation  de  la  demande  d’asile  et  des  personnes  en  besoin  manifeste  de
protection.

C’est pourquoi le Gouvernement a décidé, dans le cadre du plan d’action pour garantir le
droit d’asile et mieux maîtriser les flux migratoires, la création de 2 000 nouvelles places de
centres provisoires d’hébergement. Ces hébergements temporaires constituent pour le public
réfugié le plus vulnérable une étape décisive dans leur parcours d’intégration, en leur offrant
un  dispositif  d’hébergement  et  d’accompagnement  complet  et  adapté (accompagnement
social, accompagnement à l’emploi et à la formation, apprentissage linguistique, accès aux
soins et au logement).

Les  nouvelles  places  de  CPH  auront  vocation  à  fluidifier  le  parc  d’hébergement en
accueillant les bénéficiaires d’une protection sortant de CADA ou d’hébergement d’urgence
qui ne peuvent accéder directement au logement en raison de leur vulnérabilité.
Les projets accueillant des personnes isolées et des bénéficiaires âgés de moins de 25 ans,
qui  mettent  l’accent  sur  l’accompagnement  vers  l’emploi seront  examinés  avec  une
attention particulière.

Enfin,  l’un  des  enjeux  essentiels  consiste  à  prévenir  les  ruptures  dans  les  parcours
d’hébergement,  en évitant les déménagements successifs, par le développement de modes
d’organisation innovants favorisant la transition vers un logement pérenne. Une attention
particulière sera accordée aux dispositifs  de baux glissants ou à tout projet  expérimental
permettant de répondre à ce besoin.

1. CRITÈRES DE SÉLECTION

Pour la sélection des projets au niveau national, une attention particulière sera portée aux
éléments suivants :

la  création  de  centres  provisoires  d’hébergement  d’une  capacité  minimale  
de 50 places ;

les extensions de centres de petite capacité permettant à des centres déjà existants d’atteindre
une taille optimale afin de mutualiser certaines des prestations réalisées et de permettre
une rationalisation des coûts ;

le  caractère  modulable  des  capacités  d’hébergement,  de  manière  à  pouvoir  agencer  les
espaces de vie pour accueillir alternativement des familles ou des personnes isolées ;

l’existence de places dédiées aux personnes à mobilité réduite ;
la capacité des opérateurs à mettre en œuvre leurs projets dans le délai imparti. Dans cette

optique, un engagement ou à défaut une position écrite du propriétaire des locaux quant
à la mise à disposition de ceux-ci pour l’implantation du CPH est vivement souhaitable ;

Une répartition territoriale équitable de l’offre d’hébergement. Une priorité sera donnée
aux départements dépourvus de CPH afin de réaliser une répartition équilibrée des
CPH sur le territoire.
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Ne seront prises en compte que les créations nettes de places ;
Les centres accueillant un public prioritaire de moins de 25 ans, pour lequel doit être

prévu à budget constant des places assorties d’une allocation mensuelle le temps de
l’entrée du bénéficiaire dans un dispositif de droit commun qui permette de justifier
d’un minimum de ressources (PACEA, PIAL, Garantie-jeunes…).

Une attention particulière sera portée aux projets mettant l’accent sur l’accompagnement
vers l’emploi ;

Une attention particulière sera portée aux projets présentant des baux glissants.

2. CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

Les  porteurs  de  projet  pourront  utilement  se  reporter  à  la  convention  type  relative  au
fonctionnement du CPH annexée au décret du 2 mars 2016 relatif aux centres provisoires
d’hébergement des réfugiés et des bénéficiaires de la protection subsidiaire.

4.1/ Rappel des missions des CPH

- l’accueil et l’hébergement des bénéficiaires de la protection internationale ;
- l’accès aux droits civiques et sociaux ;
- l’accès aux soins et à la santé ;
- l’accompagnement vers l’emploi et la formation professionnelle par un projet

individualisé ;
- l’accompagnement  dans les actes de la vie quotidienne, ainsi que le soutien à

la parentalité et à la scolarité ;
- l’accompagnement vers le logement autonome et la gestion de la sortie du

centre ;
- l’accompagnement  à  la  vie  sociale  et  l’insertion  dans  le  tissu  social,

notamment  par  le  développement  de  partenariats  avec  les  acteurs
compétents ;

- l’animation socio-culturelle ;
- L’accompagnement dans l’accès à une formation linguistique dans le cadre du

contrat d’intégration républicaine (CIR) ; 
- La participation aux comités de pilotage organisés par les services de l’Etat au

niveau départemental ou régional

4.2/ Partenariats et coopération

Les actions menées par le CPH s’inscrivent dans un partenariat étroit en mise en réseau avec
tous  les  acteurs  de  l’insertion  sociale  et  sanitaire  associatifs  et  institutionnels,  locaux  et
nationaux. Ces réseaux appuient les CPH dans ses missions d’accueil et d’accompagnement
des bénéficiaires de la protection internationale pendant la durée de leur prise en charge.
(ex : Pôle emploi, le Greta, la mission locale, les chantiers d’insertion, les CPAM, les CAF, les
centres de soins et de consultation spécialisés dans le soutien psychologique et le traitement
des personnes, les CMP et la PMI, l’OFII, etc.)

Dans le cadre des procédures de suivi et d'évaluation menées par les services compétents de
l'État, les opérateurs répondront aux demandes de renseignements relatives aux données des
centres qu'ils gèrent.

4.3/ Délai de mise en œuvre 
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Les places autorisées devront être ouvertes à compter d’octobre 2019.

4.4/ Durée de l’autorisation du service 

En  application  de  l’article  L.  313-1  du  CASF,  le  service  sera  autorisé  pour  une  durée
déterminée. Le présent cahier des charges prévoit que cette autorisation sera donnée pour
une durée de quinze ans. À l’issue de ces  quinze  ans, et en application du texte susvisé,
l’autorisation sera renouvelable au vu des résultats positifs d’une évaluation. 

4.5/ Encadrement

Le taux d’encadrement sera  d’un ETP pour 10 personnes.  Ce seuil pourra être d’un ETP
pour  plus de  10 résidents  mais  tout en maintenant  un niveau de prestations permettant
d'assurer la qualité de l'accompagnement indiqué dans ce cahier des charges.

4.6 Modalités de financement

Les CPH sont financés sur les crédits du programme 104 « intégration et accès à la nationalité
française ».

En vertu de l’article R. 314-105 (IX,1°) du CASF, les dépenses liées à l’activité du CPH seront
prises en charge par l’État sous forme d’une dotation globale de financement. Cette dotation
est fixée par les préfets de région d’implantation des centres, en tenant compte des publics
accueillis et des conditions de leur prise en charge (article R. 314-150 du CASF), tels que
prévus dans la convention conclue entre le centre et l’État (article L. 345-3 du CASF).

Le budget prévisionnel devra prendre en compte un coût à la place de 25 € par jour et par
personne. Il  est  rappelé  que  le  bénéficiaire  qui  dispose  de  ressources  s’acquitte  d’une
participation financière à ses frais d'hébergement tenant compte de ses ressources.

5. ÉVALUATION DU PROJET

Le projet devra présenter une démarche d’évaluation interne et externe, conformément aux
dispositions des articles L. 312-8 et D. 312-203 et suivants et du CASF. 
L’évaluation  interne  se  matérialise  par  le  rapport  d’activité  transmis  annuellement  aux
services  déconcentrés  compétents  ainsi  qu’au  département  de  l’accueil  des  demandeurs
d’asile  et  des  réfugiés  de  la  direction  de  l’asile.  Dans  le  rapport  d'activité  figurent  des
éléments sur la meilleure utilisation des capacités d’hébergement, la recherche de solutions
de sortie des centres et les partenariats mis en œuvre à cette fin, et la qualité des prestations
offertes aux personnes hébergées. Y figurent également des éléments relatifs à l’impact des
actions conduites au regard de leur utilité sociale ou de l’intérêt général. 

L’évaluation externe fait intervenir un organisme extérieur, habilité par l'ANESM. Au cours
de  la  période  d’autorisation,  l'organisme  gestionnaire  de  CPH  fait  procéder  à  deux
évaluations externes, sauf dispositions particulières pour les centres autorisés avant la date
de promulgation  de  la  loi  n°  2009-879 du 21 juillet  2009 portant  réforme de l'hôpital  et
relative aux patients, à la santé et aux territoires, dite « HPST ». 

9

Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris  - 75-2019-01-15-017 - Avis d’appel à projets sociaux pour la création de 2000 places de centres
provisoire
d’hébergement (CPH) en 2019

36



1
0

Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris  - 75-2019-01-15-017 - Avis d’appel à projets sociaux pour la création de 2000 places de centres
provisoire
d’hébergement (CPH) en 2019

37



Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris

75-2019-01-15-016

Campagne d’ouverture de 189 places de CADA en

Ile-de-France

Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris  - 75-2019-01-15-016 - Campagne d’ouverture de 189 places de CADA en Ile-de-France 38



 

 
 
 

 

Campagne d’ouverture de 189 places de CADA en Ile-de-France 

 
 

Dans un contexte d’augmentation constante du flux de la demande d’asile et afin de soutenir 
les efforts de tous les acteurs impliqués dans le pilotage et la gestion de l’hébergement des 
demandeurs d'asile, le Gouvernement a décidé de la création de 1 000 places de CADA dès 
2019. 
 
La présente campagne vise à sélectionner des projets d’ouverture de places de CADA en Ile-
de-France en vue de l’ouverture de 189 places à compter du 1er juillet 2019 et au plus tard le 
30 septembre 2019. 
 
Date limite de dépôt des projets par les opérateurs : le 15 avril 2019 
Les ouvertures de places devront être réalisées à partir du 1er juillet 2019.  
 
1 – Qualité et adresse de l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation : 
 
Monsieur le Préfet de la Région Ile-de-France, Préfet de Paris, 5 rue Leblanc 75 911 Paris 
Cedex 15, conformément aux dispositions de l’article L. 313-3 c) du code de l’action sociale 
et des familles (CASF). 
 
2 – Contenu du projet et objectifs poursuivis : 
 
La campagne d’ouverture de places de CADA porte sur la création de nouvelles places ou 
d’extension de 189 places de CADA en Ile-de-France. 
 
Les CADA relèvent de la catégorie d'établissements et services sociaux, médico-sociaux (13° 
de l'article L. 312-1-I et des articles L.348–1 et suivants du CASF) et sont des lieux 
d’hébergement pour demandeurs d’asile. 
 
3 – Modalités d’instruction des projets et critères de sélection : 
 
Les projets seront analysés par un (ou des) instructeur(s) désigné(s) par le préfet de 
département.  
 
La vérification des dossiers reçus dans la période de dépôt se fait selon deux étapes : 
 

- vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier, 
- analyse sur le fond du projet.  

 
Sur le fondement de l’ensemble des listes départementales réceptionnées, le ministère de 
l’intérieur opérera alors la sélection des 1 000 nouvelles places de CADA. 
 
Pour chaque projet retenu, la décision d'autorisation du préfet de département sera publiée au 
recueil des actes administratifs (RAA). Elle sera notifiée au candidat retenu par lettre 
recommandée avec avis de réception. 
 
 
 

Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris  - 75-2019-01-15-016 - Campagne d’ouverture de 189 places de CADA en Ile-de-France 39



2
 

 

 

 Critères d’évaluation et de sélection des projets  
 

 capacité des opérateurs à ouvrir de façon effective les places à partir du 1er juillet 
2019;  

 capacité des opérateurs à s’engager sur un plan de montée en charge précis ;  
 adaptabilité des places permettant d’héberger des personnes isolées, notamment en 

cohabitation et des familles ;  
 capacité à présenter des projets d’extension proposant l’ouverture d’a minima 30 

nouvelles places et des projets de création reposant sur une capacité minimale de 
60 places ; 

Les extensions de places de CADA devront impérativement permettre des économies 
d’échelle ; 
 les projets doivent veiller à ce que la localisation des nouvelles places proposées 

ne contribue pas à surcharger des zones déjà socialement tendues. 

 
4 – Modalités de transmission du dossier du candidat : 
 
Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature par courrier 
recommandé avec demande d'avis de réception au plus tard pour le 15 avril 2019, le cachet 
de la poste faisant foi. 
 
Le dossier sera constitué de : 

- 2 exemplaires en version "papier" ; 
- 1 exemplaire en version dématérialisée (dossier enregistré sur clef USB). 
 

Le dossier de candidature (version papier et version dématérialisée) devra être adressé à : 
DRIHL PARIS 

Service Accueil Hébergement 
5 rue Leblanc 

75 911 PARIS CEDEX 15 
 
Il pourra être déposé contre récépissé à la même adresse et dans les mêmes délais entre 9 
heures 30 et 16 heures. 
 
Qu’il soit envoyé ou déposé, le dossier de candidature devra porter la mention « Campagne 
d’ouverture de places de CADA 2019– n° 2019 -1 » 

 
Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur déclaration de 
candidature, en précisant leurs coordonnées. 
 
5 – Composition du dossier : 
 

5-1 – Concernant la candidature, les pièces suivantes devront figurer au dossier : 
 
a) les documents permettant une identification du candidat, notamment un exemplaire des 
statuts s’il s’agit d’une personne morale de droit privé ; 
 
b) une déclaration sur l'honneur du candidat, certifiant qu’il n'est pas l'objet de l'une des 
condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du CASF ; 
 
c) une déclaration sur l’honneur certifiant qu’il n’est l'objet d’aucune des procédures 
mentionnées aux articles L. 313-16, L. 331-5, L. 471-3, L. 472-10, L. 474-2 ou L. 474-5 du 
CASF ; 
 

Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris  - 75-2019-01-15-016 - Campagne d’ouverture de 189 places de CADA en Ile-de-France 40



3
 

 

 

d) une copie de la dernière certification du commissaire aux comptes s’il y est tenu en vertu 
du code du commerce ; 
 
e) les éléments descriptifs de son activité dans le domaine médico-social et de la situation 
financière de cette activité ou de son but médico-social, tel que résultant de ses statuts 
lorsqu’il ne dispose pas encore d'une telle activité. 
 
 5-2 – Concernant la réponse au projet, les documents suivants seront joints : 
 
a) tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins 
décrits par le cahier des charges ;  
 
b) un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire : 
 
* un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en 
charge ; 

 
* un dossier relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle des effectifs par 
type de qualification ; 
 
* selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin, un dossier relatif aux 
exigences architecturales comportant une note sur le projet architectural décrivant avec 
précision l'implantation, la surface et la nature des locaux en fonction de leur finalité et du 
public accompagné ou accueilli ; 
 
* un dossier financier comportant : 

 le bilan financier du projet et le plan de financement de l’opération, 

 les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu’ils sont 
obligatoires, 

 le programme d’investissement prévisionnel précisant la nature des 
opérations, leurs coûts, leurs modes de financement et un planning de 
réalisation, 

 si le projet répond à une extension ou à une transformation d'un CADA 
existant, le bilan comptable de ce centre, 

 les incidences sur le budget d’exploitation du centre du plan de financement 
mentionné ci-dessus, 

 le budget prévisionnel en année pleine du centre pour sa première année de 
fonctionnement. 

 
c) dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour 
proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées devra être 
fourni. 
 
6 – Publication et Calendrier relatifs à la campagne d’ouverture de places de CADA :  
 
Cet avis est publiée au RAA de la préfecture de département. La date de publication au RAA 
vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers jusqu’à la date de clôture fixée le 15 avril 
2019. 
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7 – Précisions complémentaires : 
 
Les candidats peuvent demander à la préfecture de département des compléments 
d'informations avant le 7 avril 2019 exclusivement par messagerie électronique à l'adresse 
suivante : migrants.sah.udhl75.drihl-if@developpement-durable.gouv.fr en mentionnant, dans 
l'objet du courriel, la référence suivante "Campagne d’ouverture de places de CADA 2019 –
1". 
 
La préfecture de département pourra faire connaître à l'ensemble des candidats via son site 
internet (www.ile-de-france.gouv.fr) des précisions de caractère général qu'elle estime 
nécessaires au plus tard le 7 avril 2019. 
 
 
Fait à PARIS, le 15 janvier 2019 
 
Signature François RAVIER 
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CALENDRIER PRÉVISIONNEL DE LA CAMPAGNE DE CRÉATION DE PLACES DE 
CADA EN 2019 

 

Document publié au recueil des actes administratifs 

 

Création de places de centres d'accueil pour demandeurs d'asile (CADA) 

Capacités à créer 1000 places au niveau national dont 189 places 
au niveau régional en Ile-de-France 

Territoire d’implantation Département de Paris 

Mise en œuvre Ouverture des places à partir du 1er juillet 
2019 et avant le 30 septembre 2019  

Population ciblée Demandeurs d’asile 

Calendrier prévisionnel 
Avis de lancement de la campagne de création 
de places de CADA : 15 janvier 2019 

Date limite de dépôt : 15 avril 2019 
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Préfecture de Paris

75-2019-01-15-001

Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel à la

générosité publique du fonds de dotation dénommé

"DEMAIN"
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PREFET DE PARIS
Direction de la modernisation et de l’administration

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé

«DEMAIN»

Le préfet de Paris,
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles  11 et
suivants ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993 portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du  compte
d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes  faisant  appel  à  la
générosité publique ;

Considérant  la  demande  de  Maître  Dominique  BORDES,  administrateur  du  Fonds  de  dotation
«DEMAIN», reçue le 11 janvier 2019 ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation «DEMAIN», est conforme aux textes en
vigueur ;

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture
de Paris ;

A R R E T E :

Article 1er :  Le fonds de dotation  «DEMAIN» est autorisé à faire appel à la générosité publique à
compter du 11 janvier 2019 jusqu’au 11 janvier 2020.

.../...

DMA/CJ/FD946

5 rue Leblanc – 75911 PARIS CEDEX 15 – Tél. : 01 82 52  40 00
courriel : pref.associations@paris.gouv.fr – site internet : www.ile-de-france.gouv.fr
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L'objectif du présent appel à la générosité publique est de récolter des dons afin de soutenir «Le sport
dans  la  ville »,  une  association  loi  de  1901  reconnue  d’intérêt  général,  qui  a  pour  but  «d’assurer
l’insertion de personnes vulnérables par le sport».

ARTICLE 2 :  Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer  dans  ses  comptes  annuels  un compte  emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du
public  qui  précise  notamment  l'affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du
30 juillet 1993.

ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le
délai de 2 mois.

ARTICLE 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de
Paris  et  le  directeur  de  la  modernisation  et  de  l’administration  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr),
et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 15 janvier 2020

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris, et par délégation,

L’adjoint au chef du bureau des élections,
du mécénat et de la réglementation économique

SIGNÉ

Benoît CHAPUIS
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PREFET DE PARIS
Direction de la modernisation et de l’administration

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé

«Fonds pour la lecture et le lien intergénérationnel»

Le préfet de Paris,
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles  11 et
suivants ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993 portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du  compte
d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes  faisant  appel  à  la
générosité publique ;

Considérant la demande de Mme Michèle Bauby-Malzac, Présidente du fonds de dotation «Fonds pour
la lecture et le lien intergénérationnel» reçue le 2 novembre 2018 et complétée le 11 janvier 2019 ;

Considérant  que  la  demande  présentée  par  le  fonds  de  dotation  «Fonds  pour  la  lecture  et  le  lien
intergénérationnel», est conforme aux textes en vigueur ;

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture
de Paris ;

A R R E T E :

Article 1er : Le fonds de dotation  «Fonds pour la lecture et le lien intergénérationnel», est autorisé à
faire appel à la générosité publique à compter du 11 janvier 2019 jusqu’au 11 janvier 2020.

.../...

DMA/JM/FD541
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L’objectif du présent appel à la générosité publique est de renforcer les moyens d’action du fonds de
dotation.

ARTICLE 2 :  Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer  dans  ses  comptes  annuels  un compte  emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du
public  qui  précise  notamment  l'affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du
30 juillet 1993.

ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le
délai de 2 mois.

ARTICLE 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de
Paris  et  le  directeur  de  la  modernisation  et  de  l’administration  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr),
et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 15 janvier 2019

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris, et par délégation,

L’adjoint au chef du bureau des élections,
du mécénat et de la réglementation économique

 
 
 
 

SIGNÉ
 
 
 
 
 

Benoît CHAPUIS
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CABINET DU PREFET 

 
 
 

          Arrêté n° 2019-00048 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des 

palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes, lignes internationales et trains à 
grande vitesse 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code pénal ; 

Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de 
police à Paris ; 

Vu le décret n° 2003-932 du 1er octobre 2003 portant création d'un service de police 
déconcentré chargé de la sécurité des personnes et des biens sur les réseaux de transport en 
commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France et modifiant le code de 
procédure pénale (partie réglementaire : Décrets en Conseil d'Etat), notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ; 

Vu le décret n° 2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié relatif à l'exercice des missions des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens, 
notamment sont chapitre II bis ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP, notamment son article 7-4 ; 

Vu la demande transmise par messagerie le 15 janvier 2019 de la sous-direction régionale de 
la police des transports ; 

Considérant que, en application l’article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les 
agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues au 
chapitre II bis du même décret ne peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, 
stations, arrêts et véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou 
catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code 
de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris à Paris par le préfet de police ; 

Considérant que les attentats et tentatives d’attentats récents en France traduisent le niveau 
élevé de la menace terroriste, comme en témoignent l’attentat meurtrier commis aux abords 
du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 2018 et l’attaque terroriste dans la 
soirée du 12 mai 2018 à Paris ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant que ce niveau élevé et la prégnance de la menace terroriste caractérisent les 

circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité publique 
mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; 

Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 
biens par des mesures adaptées à ce niveau élevé de la menace ; 

Considérant que les lignes ferroviaires internationales et les gares accueillant ce trafic 
constituent, dans ce contexte, des cibles privilégiées pour des actes de nature terroriste dont il 
convient de garantir la sécurité par des dispositifs et mesures adaptés au niveau élevé de la 
menace ; 

 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions 

prévues au chapitre II bis du décret du 7 septembre 2007 susvisé peuvent procéder, outre à 
l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur 
fouille, à des palpations de sécurité du 16 janvier à partir de 07h00 jusqu’au 17 janvier 2019 à 
07h00 dans les gares suivantes, ainsi que dans les wagons des lignes ferroviaires 
internationales et des trains à grande vitesse qui les desservent : 

 
� Paris Gare du Nord ; 
� Paris Gare de l’Est ; 
� Paris Gare de Lyon. 

 
Art. 2  - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de la police générale, le directeur de la 

sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de la police judiciaire, le 
directeur central de la police aux frontières (SNPF) et le Président de la SNCF sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de police. 

 
 Fait à Paris, le 15 janvier 2019 
 

 Le Préfet de Police 
                                                                                            Pour le Préfet de Police  
                                                                                      Le Préfet, Directeur du Cabinet 

 
Signé 
 

                                                                                                   Pierre GAUDIN 
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SECRETARIAT GENERAL 

DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  
ETAT-MAJOR DE ZONE 

DEPARTEMENT ANTICIPATION 
 

ARRETE N° 2019-00049 
portant agrément de l’Association sportive et artistique 

des sapeurs-pompiers de Paris, pour les formations aux premiers secours 
 
 

LE PREFET DE POLICE, 
 
 

- Vu le code de la sécurité intérieure ; 
- Vu le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 
- Vu le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ; 
- Vu l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations aux 

premiers secours ; 
- Vu l'arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers 

secours ; 
- Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 

l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC 1) ; 
- Vu l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 

l’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE 1) ; 
- Vu l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 

relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE 2) ; 
- Vu l’arrêté du 8 août 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » (PICF) ; 

- Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif 
à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » (PAEFPS) ; 

- Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif 
à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours 
civiques » (PAEFPSC) ; 

- Vu l’arrêté du 19 mai 2017 portant agrément à la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France ; 
- Vu la demande du 19 décembre 2018 (dossier rendu complet le 7 janvier 2019) présentée par l’Association 
sportive et artistique des sapeurs-pompiers de Paris ; 

 
Considérant que l’Association sportive et artistique des sapeurs-pompiers de Paris remplit les conditions fixées 
par l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les formations aux 
premiers secours ; 
 
- Sur proposition du préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris,  
 
 
 
 

…/... 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

PREFECTURE  DE  POLICE – 1 bis, rue de Lutèce – 75195 PARIS CEDEX 04 – Tél. : 3430 (0,06 €/min + prix d’un appel) 
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A R R E T E 

 
Article 1er : En application du Titre II de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé, l’Association sportive et 
artistique des sapeurs-pompiers de Paris est agréée dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne à délivrer les unités d’enseignements suivantes : 
 
- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ; 
- premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1) ; 
- premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2) ; 
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques (PAEFPSC) ; 
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours (PAEFPS) ; 
- pédagogie initiale et commune de formateur (PICF). 
 
 
La faculté de dispenser ces unités d’enseignement est subordonnée à la détention d’une décision d’agrément, en 
cours de validité, délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises, relative aux 
référentiels internes de formation et de certification. 
 
 
Article 2 : Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément doit être 
communiquée sans délai au préfet de police. 
 
Article 3 : S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l’association ou de la délégation, 
notamment un fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier ou aux dispositions 
organisant les premiers secours et leur enseignement, le préfet de police peut prendre les dispositions 
mentionnées à l’article 17 de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé. 
 
Article 4 :  Le présent agrément est délivré pour une période de deux ans à compter du lendemain de sa 
publication au recueil des actes administratifs et peut être renouvelé sous réserve du respect des conditions 
fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 susvisé et du déroulement effectif des sessions de formations. 
 
 La demande de renouvellement devra intervenir au moins 1 mois avant le terme échu. 
 
Article 5 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-
de-France, préfecture de Paris, de la préfecture de police ainsi que des préfectures des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 
 
 

 PARIS, le 15 janvier 2019 
 

 Pour le Préfet de Police, 
 Pour le préfet, secrétaire général 
 de la zone de défense et de sécurité, 
 L’attaché principal d’administration de l’État 
 Chef du bureau des associations 
 de sécurité civile 
  
 
 
 
 Signé : Fabrice DUMAS 
 
 
 
 
 
2019-00049 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
SOUS-DIRECTION DE LA PROTECTION SANITAIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Bureau des polices de l’environnement et des opérations funéraires 
    

A R R Ê T É DTPP-2019-56 du 14 janvier 2019  
Portant renouvellement d’habilitation  dans le domaine funéraire 

LE  PRÉFET DE POLICE 

. Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2223-23, L.2223-47 
et R.2223-56 ; 

. Vu l’arrêté n° DTPP-2018-163 du 9 février 2018 portant habilitation n°18-75-0461 dans le 
domaine funéraire pour une durée d’un an de l’établissement « LOGISTICA FUNERARIA » 
situé Via Segesta 12 - 00179 Roma (Italie) ; 

. Vu la demande de renouvellement d’habilitation formulée le 15 novembre 2018 par Mme Fabiana 
NATANGELI, gérante de l’établissement cité ci-dessus ; 

. Vu le dossier annexé à cette demande ; 

ARRÊTE 

Article 1er : L’établissement : 
  LOGISTICA FUNERARIA 
  Via Segesta 12  

00179 ROMA  
ITALIE 
exploité par Mme Fabiana NATANGELI est habilité pour exercer sur l’ensemble du 
territoire français les activités funéraires suivantes: 

- Transport des corps après mise en bière au moyen du véhicule immatriculé 
sous le numéro DA-272-EE, 

- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et 
extérieurs, ainsi que des urnes cinéraires, 

- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 
inhumations, exhumations et crémations. 

Article 2 :  Le numéro de l’habilitation est 19-75-0461. 
Article 3 : Cette habilitation est valable un an, à compter de la date de notification du présent 

arrêté. 

Article 4 : L’habilitation peut être renouvelée à la demande de l’entreprise. Cette demande, 
accompagnée des pièces requises, doit parvenir à la Préfecture de Police deux mois 
avant l’expiration de l’habilitation. 

Article 5 :  Le directeur des transports et de la protection du public est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

Pour le Préfet de Police et par délégation, 
La Sous-Directrice de la protection sanitaire  

et de l’environnement, 
 

SIGNÉ 
 

Isabelle MÉRIGNANT 
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DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
SOUS-DIRECTION DE LA PROTECTION SANITAIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Bureau des polices de l’environnement et des opérations funéraires 

 
A R R Ê T É DTPP-2019-57 du 14 janvier 2019 

Portant modification d’habilitation  dans le domaine funéraire 
LE  PRÉFET DE POLICE 

 
. Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2223-23, L.2223-48 et 

R.2223-56 ; 

. Vu l’arrêté du 3 août 2015 portant renouvellement d’habilitation n° 15-75-0372 dans le domaine 
funéraire pour une durée de six ans de l ’établissement « REQUIEM » situé      
Str Avran Iancu, nr. 20, ap.2, Cluj Napoca (ROUMANIE) ; 

. Vu la demande de modification d’habil i tation formulée le 12 décembre 2018 et 
complétée en dernier lieu le 8 janvier 2019 par M. Alexandru MURESAN, directeur de 
l’établissement, en raison de l’acquisition d’un véhicule ; 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : L’établissement :  
  REQUIEM 

Str Avram Iancu, nr.20 
CLUJ-NAPOCA 
ROUMANIE 
exploité par M. Alexandru MURESAN 
est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire l’activité funéraire suivante : 

- Transport des corps après mise en bière au moyen des véhicules 
immatriculés sous les numéros B-112-MRX et CJ-08-MRX. 
 

Article 2 : Le reste est sans changement. 

Article 3 :  Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, la préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

 

 Pour le Préfet de Police et par délégation, 
   La Sous-Directrice de la protection sanitaire 

et de l’environnement, 
 

                 SIGNÉ 
 

       Isabelle MÉRIGNANT 
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